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LA CONDITION OUVRIÈRE AU XIX e SIÈCLE 

Contexte historique  

Face aux récents événements qui viennent de secouer la Belgique, le chef 
de Cabinet1 organise dans l'urgence une réunion de crise. Il y invite les éminents 
experts que vous êtes : inspecteurs du travail, pédiatres, médecins de 
l’hygiène, nutritionnistes, juristes et ingénieurs des mines. 

Votre tâche consistera à dresser un état des lieux de la condition ouvrière. 

Consignes 

1. Répartition des rôles au sein des commissions d’enquête 

Les experts se réunissent en commission d’enquête en fonction de leur formation et 
de leurs compétences communes.  

Au sein de chaque commission d’enquête, désignez :  

- Un / une secrétaire  chargé(e) de la prise de notes des observations ainsi 
que de la rédaction du compte-rendu ;  

- Un / une porte-parole  chargé(e) de la présentation orale du compte-rendu ; 

- Un / une gardien(ne)  du temps.  

 

2. Objectifs et méthodologie des commissions d’enquête 

Chaque commission d’enquête investiguera sur une problématique bien définie. Pour 
mener à bien votre mission, vous étudierez un ensemble de documents de 
la manière suivante : 

- Sélectionner les documents pertinents et fiables et éliminer le document non 
pertinent ou non fiable. Pour cela, aidez-vous des critères de pertinence et de 
fiabilité d’un document vus précédemment au cours.  

- Analyser et synthétiser les documents pertinents et fiables en vue de 
rédiger un compte-rendu.  

- Rédiger 2 propositions pour améliorer les conditions de vie des ouvriers 
par rapport à votre problématique. Ces 2 suggestions constitueront la 
conclusion de votre compte-rendu.  

- Présenter oralement votre compte-rendu à l’ensemble des experts.  

 

 

                                                           
1
 Il s'agit du titre donné au Premier ministre du gouvernement avant 1914. 
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3. Sujets d’étude des commissions d’enquête 

Commission d’enquête des inspecteurs du travail mas culin : les ouvriers  

Quelles sont les conditions de travail d’un ouvrier (horaires, activités 
généralement effectuées, salaire, …) ? (Documents 1 à 4 et 7 à 9).  

Commission d’enquête des inspecteurs du travail fém inin : les ouvrières  

Quelles sont les conditions de travail d’un ouvrier (horaires, 
activités généralement effectuées, salaire, …) ? (Documents 4 à 9).  

Commission d’enquête des pédiatres : les enfants ou vriers  

Quelles sont les conditions de travail d’un ouvrier (horaires, 
activités généralement effectuées, salaire, …) ? (Documents 9 à 14).  

Commission d’enquête des médecins de l’hygiène : le s logements ouvriers  

Décrivez la structure des maisons ouvrières (taille, nombre de 
pièces, situation par rapport aux autres maisons, …). Dressez ensuite un 
état des lieux par rapport à l’hygiène de ces habitations. (Documents 15 à 
19).  

Commission d’enquête des nutritionnistes. L’aliment ation  des ouvriers   

Composez le menu quotidien des ouvriers.  

Ces aliments sont-ils des denrées de première qualité ? Explique.  

Quel pourcentage la nourriture représente-t-elle dans le budget d’un ouvrier ?  

(Documents 3, 20 à 24).  

Commission d’enquête des juristes : statuts juridiq ue et politique des ouvriers  

Les ouvriers sont-ils des citoyens libres et égaux devant la loi ? Explique. 
(Documents 25 à 32).  

Commission d’enquête des ingénieurs des mines : la sécurité au travail  

Les ouvriers travaillent-ils en sécurité ? Explique. (Documents 33 à 38).  

 

 

N.B. Les quelques questions proposées ci-dessus servent à orienter et cerner 
votre sujet de recherche.  

 

N’hésitez pas à approfondir votre champ d’investiga tion et 
soyez le plus complet possible ! 

 

 



 

3 

 

DOSSIER DOCUMENTAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NEUVILLE, Jean, La condition ouvrière au XIX
e 

siècle, Vie ouvrière, Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 1976, p. 11. 
(Coll. Histoire du mouvement ouvrier en Belgique). 

PARIAS, Louis-Henri (dir.), Histoire générale du 
travail. L’ère des révolutions, Nouvelle libraire de 
France, Paris, t. 3, 1997, p. 478 

 

NEUVILLE, Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, Vie 
ouvrière, Bruxelles, t. 2 (L'ouvrier suspect), 1977, p. 153. 
(Coll. Histoire du mouvement ouvrier en Belgique) 

Doc. 2 
Doc. 3 

Doc. 1 



 

4 

 

 

 

NEUVILLE, Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, Vie 
ouvrière, Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 1976, p. 185. 
(Coll. Histoire du mouvement ouvrier en Belgique) 

 

 

"Nos charbonnages - Hiercheuses au travail de fond -190?", carte postale. Éditeur: Nels, Bruxelles 
Série 5, n° 52 (source : Delcampe.be. Le rendez-vous international des collectionneurs. [En ligne]. 

<http://schede-telefoniche.delcampe.be/page/item/id,162823966,var,Charbonnage-Hiercheuses-au-travail-

de-fond-190,language,F.html>). (Consulté le 17 décembre 2012). 

Doc. 4 

Doc. 5 

Doc. 6 



 

5 

1885-1985 : cent ans de Socialisme, Le Comité, Bruxelles, 1985, p. 19. 

 

 

 

NEUVILLE, Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, 
Vie ouvrière, Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 1976, 
p. 136. (Coll. Histoire du mouvement ouvrier en 
Belgique). 

 

Doc. 8 

Doc. 9 

Doc. 7 



 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’industrie en Belgique : deux siècles d'évolution, 1780-1980, Crédit 
communal de Belgique, Bruxelles, 1981, p. 41. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1885 – 1985 : cent ans de Socialisme, Le 
Comité, Bruxelles, 1985, p. 19 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfant pakistanais travaillant pour Nike [En ligne]. 
<http://static.macgeneration.com/img/2010/01/n
ike-pakistan-20100220-024609.jpg>. (Consulté le 
17 décembre 2012).  

 

Doc. 10 

Doc. 11 Doc. 12 

NEUVILLE, Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, 
Vie ouvrière, Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 
1976, p. 130. (Coll. Histoire du mouvement 
ouvrier en Belgique). 

Doc. 13 

Doc. 14 



 

7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JAUMAIN,  Serge, La société et les institutions de la Belgique de 1830 à nos jours. 
Histoire politique contemporaine de la Belgique, P.U.B., Bruxelles, 2012, p. 34. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doc. 15 

Doc. 16 



 

8 

Quartier ouvrier, Anvers, deuxième moitié du XIXee siècle 

D’après JADOULLE Jean-Louis, GEORGES Jean (dir.), Construire l’Histoire. L’Europe dans le monde : expansion et 
révolutions (de la fin du XVIIIe siècle à 1918), Didier Hatier, Namur, t. III, 2009, p. 135. 

 

 

 

1885-1985 : cent ans de Socialisme, Le Comité, 
Bruxelles, 1985, p. 24 

 

NEUVILLE, Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, Vie 
ouvrière, Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 1976, p. 99. 
(Coll. Histoire du mouvement ouvrier en Belgique). 

 

 

 

 

Doc. 17 

Doc. 18 

Doc. 19 



 

9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VAN GOGH Vincent, Les Mangeurs de pommes de terre, avril 1885. [En ligne]. 
<http://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Mangeurs_de_pommes_de_terre>. (Consulté le 17 décembre 2012). 

 

 

 

Doc. 20 

Doc. 21 



 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Menu détaillé d’une famille bourgeoise  
Études drômoises. La vie sociale au XVIIIe et XIXe siècle. [En ligne]. 

<http://www.etudesdromoises.com/pages/pages_revue/resumes_d_articles/socialisation.htm>. (Consulté le 
17 décembre 2012). 

 

 

 

 

 

 

 

Doc. 22 

Doc. 23 

Doc. 24 



 

11 

NEUVILLE Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, Vie ouvrière, Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 1976, p. 99.  
(Coll. Histoire du mouvement ouvrier en Belgique). 

 

 

 

PLACE Georges, Chronique des pauvres gens. La condition ouvrière du XVIe au XXe siècle dans la région du Centre, 
Haine-Saint-Pierre, Cercle d’histoire et de folklore Henri Guillemin, 1981, p. 64. 

 

 

 

Doc. 26 



 

12 

 

 

 

 

Code civil des Français. Édition originale et seule officielle, Paris, 
1804. [En ligne]. 
<http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1061517.r=.langFR>. 
(Consulté le 17 décembre 2012). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doc. 27 

Doc. 28 

Code pénal de l’Empire français. Édition conforme à celle de 

l’Imprimerie impériale, Paris, 1810. [En ligne]. 

<http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k57837660.image.r=co

de+penal+de+l%27empire+francais.f8.langFR>. (Consulté le 

17 décembre 2012). 

Doc. 29 



 

13 

D’après NEUVILLE Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, Vie ouvrière, Bruxelles, t. 2 (L’ouvrier suspect), 
1977, p. 173. (Coll. Histoire du mouvement ouvrier en Belgique).  

 

 

Vive le Suffrage Universel !!!, caricature, dans Le Peuple, 14 
juin 1886, p. 1.  

(JADOULLE Jean-Louis, GEORGES Jean (dir.), Construire 
l’Histoire. L’Europe dans le monde : expansion et révolutions 
(de la fin du XVIII

e
 siècle à 1918), Didier Hatier, Namur, T. III, 

2009, p. 147) 

Doc. 30 

Doc. 31 Doc. 32 

Action au porteur de la S.A. La Lys, 

filature de lin à Gand  
D’après L’industrie en Belgique : deux 

siècles d’évolution, 1780-1980, Crédit 

communal de Belgique, Bruxelles, 1981, 

p. 38. 



 

14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1885-1985 : cent ans de Socialisme, Le 
Comité, Bruxelles, 1985, p. 23. 

 

D’après NEUVILLE Jean, La condition ouvrière au XIXe siècle, Vie ouvrière, 
Bruxelles, t. 1 (L'ouvrier objet), 1976, p. 118. (Coll. Histoire du mouvement 

ouvrier en Belgique).  

 

 

Le 8 août 1956, le charbonnage du Bois-du-Cazier fut le théâtre de la plus importante catastrophe 

minière en Belgique causée par un incendie, avec 262 victimes sur les 274 hommes présents dans 

la mine. 

Doc. 33 

Doc. 34 

Doc. 35 



 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Wikipédia. L’Encyclopédie libre. La Catastrophe de Courrière. [En ligne]. 
<http://fr.wikipedia.org/wiki/Catastrophe_de_Courri%C3%A8res>. (Consulté le 17 décembre 2012). 

La catastrophe de Courrières est la plus importante catastrophe minière d'Europe. Elle a lieu entre Courrières 

et Lens (France), le samedi 10 mars 1906 et a fait officiellement 1 099 morts. (…) Un coup de grisou (…) 

dévaste 110 kilomètres de galeries. 

 

 

1885-1985 : cent ans de Socialisme, Le Comité, 
Bruxelles, 1985, p. 23.  

 

 

 

 

 
 

Doc. 37 
Doc. 38 

Doc. 36 



 

16 

 

LEXIQUE 
 

ACIER  : alliage de fer et de carbone ; plus solide que le fer, il résiste mieux au temps et aux 

conditions climatiques.  

CENS : au XIXe siècle, dans un système censitaire, montant d’impôt nécessaire pour être 

électeur, ou éligible.  

CHAMBRE DE COMMERCE : organisme qui représente et défend les intérêts des professions 

commerciales.  

CHAUFFEUR  : ouvrier chargé d’entretenir le feu.  

COKE  : combustible provenant de la distillation du charbon.  

CORPORATION  : association d’artisans exerçant la même profession et ayant pour objectif de 

réglementer la production et l’accès à la profession, et d’entretenir une caisse de secours pour 

ses membres. Les corporations sont supprimées en France en 1791 (loi Le Chapelier).  

CUFFAT  : Sorte de tonne, employée dans les puits de mine, pour transporter le minerai et les 

mineurs.  

FONTE : produit du traitement du minerai de fer par le coke.  

GRISOU : gaz naturel, principalement composé de méthane (CH4), qui se dégage des couches 

de charbon et des terrains encaissants. Très redoutées des mineurs, les explosions causées par 

ce gaz, appelées coups de grisou, ont causé de nombreuses victimes.  

HIERCHEUR  : ouvrier chargé du transport souterrain du charbon dans les mines, d’abord par 

traînage de bacs en bois, puis à l’aide de « berlines » sur roulettes et par la suite, tirées par des 

chevaux. Ce travail était souvent confié à des enfants ou à des femmes.  

HOUILLE  : combustible fossile utilisé depuis le XIe siècle et son extraction dans les mines a 

rendu possible la révolution industrielle au XIXe siècle. Depuis, la houille constitue une des 

principales sources d'énergie des pays industrialisés. L'appellation courante de charbon 

désigne généralement la houille.  

LAMINEUR  : ouvrier chargé de réduire une masse métallique en feuilles, en lames ou en 

barres.  

LAMINOIR  : machine composée de deux cylindres d’acier tournant en sens inverse entre 

lesquels on fait passer le métal à laminer, c’est-à-dire à réduire en feuilles, en lames ou en 

minces barres d’épaisseur uniforme.  

PHTISIE  PULMONAIRE  : tuberculose des poumons.  

PUDDLEUR  : ouvrier chargé de décarburer (enlever le carbone) la fonte pour la transformer en 

fer.  

RACHITISME  : maladie de la croissance et de l'ossification observée chez le nourrisson et le 

jeune enfant. Elle est principalement provoquée par le manque d’ensoleillement.  
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SCROFULE  : maladie d’origine tuberculeuse provoquant des fistules purulentes localisées dans 

le cou.  

SUFFRAGE CENSITAIRE  : système électoral où ne votent que ceux qui paient un certain 

montant d’impôt (le cens).  

TONNE : très grand tonneau.  

TUBERCULOSE : maladie infectieuse causée par une bactérie qui touche principalement les 

poumons, mais qui peut aussi atteindre d'autres organes.  
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SYNTHÈSE ATTENDUE DE LA PART DES ÉLÈVES 

Commission d’enquête des inspecteurs du travail mas culin : les ouvriers  

Les ouvriers travaillent environ 12 heures par jour. Ils se lèvent tôt le matin afin de 
pouvoir commencer leur travail vers 6h du matin. Ils terminent leur travail en début 
de soirée. Pendant la journée, les ouvriers n’ont droit que quelques petites pauses, 
car le temps de travail est réglementé à la minute.  

La majorité des ouvriers travaillent dans l’industrie minière et effectuent de lourdes 
tâches physiques.  

Le salaire qu’ils touchent est ridicule, surtout lorsque l’on regarde leur pouvoir 
d’achat. 95% de leur argent part dans la nourriture, le logement, les vêtements, …. Il 
leur est donc difficile de mettre de l’argent de côté.  

Commission d’enquête des inspecteurs du travail fém inin : les ouvrières  

Les ouvriers travaillent environ 12 heures par jour. Ils se lèvent tôt le matin afin de 
pouvoir commencer leur travail vers 6h du matin. Ils terminent leur travail en début 
de soirée. Pendant la journée, les ouvriers n’ont droit que quelques petites pauses, 
car le temps de travail est réglementé à la minute.  

Bien qu’elles travaillent autant que les hommes, les ouvrières gagnent moins 
d’argent qu’eux. Selon les endroits, elles touchent moins de la moitié du salaire d’un 
ouvrier.  

Les ouvrières sont majoritairement représentées dans les industries manufacturières 
(lin, coton, …), mais elles travaillent aussi dans les mines. Elles poussent les wagons 
chargés de minerai.  

Commission d’enquête des pédiatres : les enfants ou vriers  

Les enfants ouvriers connaissent le même rythme de travail que leurs parents. Le 
temps de travail varie en fonction des industries, mais il tourne aux alentours de 12h 
de travail.  

Les enfants ne vont pas à l’école. Ils commencent à travailler dès leur plus jeune âge 
afin de ramener un salaire supplémentaire au ménage. Toutefois, les enfants ne 
gagnent pas le même salaire qu’un homme ou d’une femme.  

Les enfants sont très utiles pour travailler dans des endroits exigus. Grâce à leur 
petite taille, ils peuvent se glisser dans les plus petits recoins, notamment à l’intérieur 
des galeries des mines.  

Commission d’enquête des médecins de l’hygiène : le s logements 
ouvriers  

Les logements des ouvriers sont très petits et sont construits dans des impasses. 
L’espace à l’intérieur de ces habitations est réduit. Les familles s’entassent 
généralement dans la salle à manger et dans l’unique chambre de la maison : 
parents et enfants dorment dans la même pièce. 

Ces impasses sont insalubres, mal entretenues, odorantes et mal éclairées. De plus, 
elles sont généralement surpeuplées. Malgré ce nombre élève d’habitants, il n’y a 
souvent que très peu toilettes mises à leur disposition et elles sont installées dans la 
rue.  
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Commission d’enquête des nutritionnistes. L’aliment ation des ouvriers  

Les aliments de base que mange un ouvrier sont la pomme de terre, le pain de 
seigle, la graisse et le beurre. La viande est présente dans le menu ouvrier à 
quelques rares occasions vu son prix extrêmement élevé.  

L’alcool est également présent dans les milieux ouvriers, mais la boisson la plus 
courante est le «café».  

La nourriture représente près de la moitié du budget d’un ouvrier. Mais il ne peut pas 
s’acheter les produits de première qualité. Dès lors, il se rabat sur des produits de 
contrefaçon.  

Commission d’enquête des juristes : statuts juridiq ue et politique des 
ouvriers  

Les ouvriers sont considérés comme des esclaves. Politiquement, ils n’ont pas de 
statut : ils ne peuvent pas voter étant donné qu’ils ne s’acquittent pas du cens. Dès 
lors, il est impossible pour les ouvriers de participer à l’exercice politique et de 
changer les lois qui leur sont défavorables.  

À côté de cela, les ouvriers sont obligés de tenir un livret ouvrier, détenu par le 
patron pendant toute la durée de séjour de l’ouvrier dans l’entreprise. Il s’agit d’un 
moyen de contrôle. Sans ce carnet, l’ouvrier ne peut pas trouver de l’emploi.  

La loi Le Chapelier de 1791, le Code civil de 1804 et le Code pénal de 1810 jouent 
également en défaveur des ouvriers.  

Commission d’enquête des ingénieurs des mines : la sécurité au travail  

Les ouvriers doivent faire face à plusieurs dangers lorsqu’ils travaillent. Les accidents 
sont nombreux dans les mines.  

À force de travailler dans les mines, les ouvriers sont susceptibles d’avoir le cancer 
des mains. Par ailleurs, les ouvriers ont très peur des coups de grisou, un gaz 
indolore qui provoque de grosses explosions dans les mines. En outre, la descente 
au fond des mines où la remontée n’est pas non plus sans danger.  

Les enfants sont aussi fortement exposés aux dangers du travail. À cause de leur 
travail exigeant, ils peuvent être atteints de rachitisme, de maladies pulmonaires ou 
encore devenir stériles. 


